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ORIENTATION GENERALE.
Adresse» des membres des comites.

Societe suisse de la Croix-Rouge:

Präsident de la Direction: M. le colonel Dl Bohny,
Bäle.

Caissier central: Yacat.

Secretariat general: M. le D* C. Jscher,^Berne.

Adjoint: Dr. H. Scherz, Berne.

Sous-secretaire romand: Dr de Marval, Monruz,
Neuchätel.

Medecin-chef: Colonel Dr Rikli, Langenthal.

Alliance suisse des samarltalns, Comite central:
Secretaire general: M. A. Rauher, Obere Hard-

egg 711, Ölten. Tel. 394.

Societe sanitaire milltaire. Comite central:

President: Sergent-major P. Delacrausaz,
77, ävenue de Morges, ii Lausanne.

Societe des femmes suisses d'utilite publique :

Präsidente: MUa B. Trüssel, Berne.

* *
*

Organisation des conrs.
Cours de samaritains et de soins aux malades.

La Croix-Rouge suisse alloue une subvention ä

tous les cours donnds d'aprfes les prescriptions
de la direction (voir les «Reglements»).

Les cours mixtes ne sont pas subventionnes.
Lorsque les coups sont organises par une

section de l'Alliance des samaritains, cette dernibre
les subventionne de son cötb par la remise de
cartes de legitimation et de cartouches ä panse-
ments.

L'avis concernant les cours qui dbsirent obtenir
ces subventions doit etre donnb sur formulaires
spbciaux. Ces formulaires-demcmde sont ä re-
clamer au Secretariat general de. la Croix-Rouge
ä Berne, ainsi qu'au president de l'Alliance suisse
des samaritains; ils doivent leur btre retournbs,
duement remplis, 15 jours au moins avant l'exa-
men final.

Exercices en campagne. La caisse centrale de la
Croix-Rouge ne subventionne que des exercices
de quelque consequence et qui ont necessite des

preparatifs coüteux.
La demande de credit doit etre faite 15 jours

avant l'exei-eiee, sur formulaire special (ä demander
au Secretariat central de la Croix-Rouge, ä Berne).
Dans les 15 jours qui suivent l'exercice, il doit
btre envoyb un rapport (2" formulaire) dont la
premiere partie sera remplie par le directeur de

l'exercice, la seconde moitie par le dblbgub de la
Croix-Rouge qui y a assistb.

Au vu de ces rapports, le Secretariat gbndral
repartit ä la fin de l'annee les credits alloubs aux

exercices de campagne; cette allocation peut Stre
au maximum:

pour un exercice de */, journöe, de fr. 30. —
» » » > journee entifere » 50. —

Materiel d'Instruction
Ii disposition.

Toute demande de pret de materiel doit btre
adressee au secretariat central de la Croix-Rouge
ä Berne. La Croix-Rouge suisse prete — contre
quittance interimaire — du materiel d'instruction
en vue des cours, et pour autant qu'il y a du
materiel disponible.

La eommande de materiel doit contenir IeB

renseignements suivants : genre de cours; date
du commencement du cours; adresse du medecin
qui le dirige : indication du materiel, et moment
pour lequel celui-ci doit etre sur place; adresse
exacte pour l'expedition et nom de la gare la
plus rapproehee; adresse lisible et domicile du
destinataire.

Les prets se font pour : squelettes, tableaux
pour cours de samaritains (du D* Bernhard),
planches anatomiques du Dr Düms,. caisses sani-
taires avec le materiel de pansement, civibres, lits-
caisse contenant les ustensiles indispensables ä un
cours de soins aux malades. Apres l'usage le
materiel est ä renvoyer au Secretariat central de la
Croix-Rouge suisse, Schwanengasse, 9, Berne.

La vente de materiel (äprix reduit) aux socidräs
comprend: des manuels militaires suisses, edition
1909, 60 cts.; des manuels de travaux d'improvi-
sation (en allemand), 60 cts.; des cartouches de

pansement, stbrilisees, ä 10 et 45 cts.; des modbles
d'assortiments de literie et de linge de corps pour
malades, fr. 70; dee cartes de diagnostic rouges
ä fr. 1. 40; les memes blanches, pour exercices
de campagne, ä fr. 2.

Les comitds des sections regoivent, sur demande,
et gratuitement, les «Reglements des cours de
samaritains » et « cours de soins aux malades ».

Journal de la Croix-Houge.
Tous les envois, correspondances et rapports

concernant la publication dans le present journal,
doivent etre adressbes ä «La Redaction de la
Croix-Rouge suisse, Monruz, Neuchdtel».

Les commandes et refus d'abonnements, les chan-
gements d'adresse, les reclamations sont a adresser
ä ('Administration de la Croix-Rouge suisse,
Schwanengasse, 9, Berne.

Pour les changements d'adresses, nous recom-
mandons d'er.voyer toujours l'aneiewm adresse
complete avec la nouvelle et de les bcrire trbs
lisiblement.

LTmprimerie Cooperative de Berne,rue Neuve, 34,
s'occupe exclusivement des insertions et des an-
nonces.

Telephone; Bollwerk 11.90. Compte de cheques postaux du Secretariat general III. 877.
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